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Chapitre IV

Des périodes  de chasse

Art. 24. — Pour permettre une meilleure protection du
patrimoine cynégétique, les prélèvements au titre de
l’exercice de la chasse sont fixés sur la base d’évaluations
du potentiel cynégétique en tenant compte de sa diversité
quantitative et qualitative et de sa répartition sur le
territoire national.

Art. 25. — L’exercice de la chasse est interdit :

—  en temps de neige,

— en période de fermeture de la chasse, sauf pour les
espèces pullulantes conformément aux dispositions
prévues par les articles 63 à 65 de la présente loi,

— de nuit, sauf  pour la chasse le soir ou à l'aube,

— en période de reproduction des oiseaux et des
animaux.  

Art. 26. — L’exercice de la chasse peut être suspendu :

— en cas de calamité naturelle pouvant avoir  une
incidence directe sur la  survie du gibier,

— lorsque les nécessités de protéger les lieux
cynégétiques le requièrent.

La suspension de l’exercice de la chasse peut concerner
une, plusieurs ou toutes les espèces animales.

La durée de la suspension, les espèces qu’elle concerne
ainsi que le territoire sur lequel elle s’applique sont
déterminés par voie réglementaire.

Chapitre V

Des lieux de chasse

Art. 27. — La chasse s’exerce dans les territoires du
domaine public et privé  ouverts et gérés à cet effet par
amodiation réalisée par l’administration chargée de la
chasse territorialement compétente conformément à un
cahier des charges.

Les modalités d'application du présent article sont
déterminées par voie réglementaire.

Art. 28. — La durée de l’amodiation est de un (1) à
neuf (9) ans. Elle est renouvelable selon les mêmes
procédures que celles qui ont prévalu à son établissement. 

Art. 29. — Les redevances au titre de l'amodiation de
terrains de chasse sont fixées par la loi de finances.

Art. 30. — Les propriétaires privés ne peuvent chasser
sur leurs propres terres ou louer les terrains qu’ils
possèdent pour l’exercice de la chasse, que sur
autorisation de l’administration chargée de la chasse
territorialement compétente qui doit s’assurer que
l’ensemble des conditions requises pour l’exercice de la
chasse telles que fixées par le cahier des charges évoqué à
l’article 27 ci-dessus sont respectées notamment celles
relatives à la protection et la promotion du patrimoine
cynégétique, ainsi qu'aux conditions générales d’exercice
de la chasse.

Les modalités et les conditions de location de terrains
privés peuvent, le cas échéant, être précisées par voie
réglementaire.

Art. 31. — Nul ne peut chasser sur la propriété d’autrui
sans que la chasse n’ait été autorisée .

Les propriétaires privés sont tenus de veiller au respect
de la législation et de la réglementation en matière de
chasse par leur locataire.

Art. 32. — L’exercice de la chasse est  interdit :

1 — dans les parcs culturels au sens de la loi n° 98-04
du 20 Safar 1419 correspondant au 15 juin 1998 relative à
la protection du patrimoine culturel,

2 — dans les aires de protection de la faune sauvage
créées en vertu de dispositions législatives autres que
celles prévues par la présente loi,

3 — dans les forêts, maquis et broussailles incendiés et
dans les jeunes reboisements âgés de moins de dix (10)
ans,

4 — dans les forêts et terrains de l’Etat non loués,

5 — dans les sites enneigés.

Art. 33. — Les modalités d’application des conditions
d’exercice de la chasse sont fixées par voie réglementaire,
notamment :

—  les dates d’ouverture et de fermeture de la chasse,

— les différentes espèces pour lesquelles la chasse est
autorisée,

— le nombre de pièces de gibier susceptibles d’être
abattues par chasseur, par journée de chasse, et par région
de chasse,

— les conditions de transport, de colportage, de vente,
d’achat, d’importation et d’exportation du gibier.

TITRE  III

DES  CHASSEURS

Chapitre I

Des associations de chasseurs

Art. 34. — Les associations de chasseurs sont
constituées à l’échelon d’une ou de plusieurs communes,
conformément aux dispositions législatives en vigueur .  

Art. 35. — Sans préjudice des missions et des objectifs
fixés dans leurs statuts, les associations de chasseurs
doivent contribuer et veiller à :    

— la préservation de la faune sauvage notamment des
espèces protégées,

— le développement du capital cynégétique et le suivi
des populations de gibier,

— l’exercice de la chasse dans le respect des équilibres
biologiques des populations animales,

— la lutte contre le braconnage,

— la sensibilisation des chasseurs et la vulgarisation
des principes de la chasse.


